
9 ANTENNES GSM AU 60 av. MALOU ?
NON MERCI !

MARDI 15 MAI 2018 à 9h30

Audience publique de la Chambre XV du 
CONSEIL D’ETAT

RUE DE LA SCIENCE, 35
1040 Bruxelles

Ce mardi 15 mai 2018, le Conseil d’Etat examine le RECOURS EN
ANNULATION du permis d’urbanisme délivré par la Région de
Bruxelles-Capitale pour l’installation de 9 antennes GSM sur le
toit du 60 avenue Jules Malou.

Montrons notre mobilisation et notre détermination !

VENEZ NOMBREUX

Informations :

Notre site : julesmalou.wordpress.com

Plateforme grONDES : www.grondes.be

Conseil d’Etat : www.raadvst-consetat.be

Quartier Malou-Chambéry-Saint-Antoine-Baucq
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